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ORDRE DU JOUR
• Introduction et présentation

• Jennifer Durand, urbaniste OUQ
      Directrice du service de l’urbanisme et de l’environnement

• Qu’est-ce qu’un projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI)?;

• Présentation des éléments dérogatoires;

• Présentation du projet immobilier de Deva6 ;
• Mme Hélène Marcoux, directrice au 

développement 
• Mme Pascale Lambert, chargée de projet

• Questions et commentaires
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Qu’est-ce qu’un projet particulier de 
construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)?
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Qu’est-ce-qu’un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)?

• Outil urbanistique visant à permettre, à certaines conditions, qu'un projet soit réalisé malgré le 
fait qu'il déroge à l'un ou l'autre des règlements d'urbanisme de la municipalité;

• Nécessite que la Municipalité soit dotée d’un Comité consultatif en urbanisme (CCU) en vertu de 
l’article 145.36 de la loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (LAU);

• Nécessite l’adoption d’un règlement relatif au PPCMOI en vertu de l’article 145.36 de la loi sur 
l’Aménagement et l’urbanisme (LAU);

• Règlement municipal 648-2022 sur les PPCMOI adopté le 27 février 2023;
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Qu’est-ce-qu’un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)?

Pour être admissible, une demande :

• Ne peut contrevenir normes de sécurité et de construction découlant du Règlement de construction ;

• Ne peut contrevenir aux modalités relatives à la contribution pour fins de parcs, terrains de jeux ou 
d’espaces naturels;

• Doit être conforme au plan d’urbanisme de la Municipalité;

• Doit être conforme au schéma d’aménagement de la MRC des Pays-d’en-Haut;
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Procédure d’un PPCMOI 

Réception d’une 
demande de PPCMOI 

au service de 
l’urbanisme

Évaluation de 
l’admissibilité à la 
procédure par le 

service de l’urbanisme

Présentation et 
recommandation du 

CCU

Adoption du 1er projet 
de résolution par le 
Conseil municipal

Installation d’une 
affiche annonçant le 

PPCMOI sur le site

Tenue d’une 
assemblée  de 

consultation publique

Adoption du second 
projet de résolution 

par le conseil 
municipal

Processus 
d’approbation par les 

PHV
(1811)

Si aucune demande 
valide de participation 

à un référendum 
reçue

Adoption finale de la 
résolution 

autorisation le 
PPCMOI

Transmission de la 
résolution finale à la 

MRC

Examen de conformité 
régional

Émission d’un 
certificat de 

conformité de la MRC

Émission des permis 
et certificats 

municipal

Réception de demandes 
valides de participation 

à un référendum             
(signé par 12  personnes 

minimum)

Tenu du registre
( 1 jour)

Avis public publié 5 jours 
avant  

Signatures en nombre 
suffisant

(192)

Tenu d’un Référendum 
ou Abrogation de la 

résolution

Si nombre de signatures 
suffisantes 

(50% + 1 =  907)

Désapprobation du 
projet par les PHVRéputé approuvé 

par les PHV
Si nombre de 

signatures 
insuffisantes
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Qui est une personne habile à voter? (PHV)

• Les personnes habiles à voter sont celles qui ont le droit de demander qu’un projet soit soumis à un 
référendum, en vertu de la Loi sur les élections et les référendums, ainsi que la Loi sur l’Aménagement et 
l’urbanisme;

Pour être une PHV, les critères suivants devront être respectés :
• Résider dans la zone concernée (RV-29 ou MIX-3)
• Résider dans une zone contiguë (C-3, C-4, C-5, C-6, I-2, MIX-1, RV-28, RV-32,RV-33 et RF-10)
• Âgées de 18 ans ou plus ;
• Citoyennes canadiennes ;
• Inscrits sur la liste électorale;
• Domiciliées dans la zone concernée (ou zone contiguë) depuis au moins 6 mois;
• Propriétaires uniques d’un immeuble non domiciliés dans la municipalité inscrits au rôle d’évaluation 

depuis au moins 12 mois;
• Copropriétaires ou cooccupants désignant une seule personne par procuration écrite;
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Présentation des éléments dérogatoires
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Projet à l’étude:
• Projet intégré de nature résidentielle en 2 phases (2026 et 2027) ;
• Construction de 6 bâtiments de 6 logements pour un total de 36 logements ;
• Offre de logements diversifiée (locatif):

• 3 ½ 
• 4 ½ 
• 5 ½ 

• 10% des logements seront réservés pour fins de logements abordables, 
selon entente avec la municipalité et l’immeuble sera grevé d’une servitude 
réelle d’usage et de restriction publiés au registre foncier;

• L’entente devra prévoir:
• L’interdiction d’exiger un loyer excédant les plafonds prévus ;
• L’indexation annuelle maximale qui est limitée au moindre entre la variation annuelle 

de l’IPC du Québec ou le pourcentage recommandé annuellement par le Tribunal 
administratif du logement;

• L’interdiction de modifier la destination des unités visées ;
• L’obligation de maintenir quatre (4) logements conformes à la présente entente 

pendant 30 ans;
• Les modalités de reddition de comptes;
• Les recours de la Municipalité en cas de défaut.

PPCMOI – Lots 3 737 024, 3 967 592 et  737 013, ch. Du Village 

file://192.168.7.211/Data/DATA/URBANISME/Nathalie/Templates/download.html


Zonage : RV-29/MIX-3

Localisation du projet 

Périmètre d’urbanisation
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

1. Autoriser l’aménagement d’un projet intégré dont l’usage est résidentiel,
alors que la règlementation en vigueur autorise les projets intégrés de
nature commerciale seulement;

2. Autoriser la construction de bâtiments principaux de type habitations
multifamiliales (H4) à l’intérieur de la portion du terrain zoné RV-29, alors
que la règlementation en vigueur autorise la construction de bâtiments
principaux de types H1, H2 et H3 seulement;

3. Autoriser un pourcentage d’espace naturel de 61%, alors que la
règlementation en vigueur exige un pourcentage d’espace naturel de 90%;

4. Autoriser l'empiètement de cases de stationnement dans la cour avant,
alors que la règlementation en vigueur interdit le stationnement en cour
avant, pour un usage de type habitation multifamiliale (H4) ;

5. Autoriser la construction de bâtiments principaux ayant trois (3) étages,
alors que la règlementation en vigueur autorise un nombre maximal de
deux (2) étages ;

6. Autoriser la hauteur projetée de bâtiments principaux de 12 mètres, alors
que la règlementation en vigueur autorise une hauteur maximale de 11
mètres ; Hauteur réduite à 10,85 m

PPCMOI – Lots 3 737 024, 3 967 592 et  737 013, ch. Du Village 
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

• Autoriser l’aménagement d’un projet intégré dont l’usage est résidentiel,
alors que la règlementation en vigueur autorise les projets intégrés de nature
commerciale seulement;

PPCMOI – Lots 3 737 024, 3 967 592 et  737 013, ch. Du Village 
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

• Autoriser la construction de bâtiments principaux de type habitations multifamiliales
(H4) à l’intérieur de la portion du terrain zoné RV-29, alors que la règlementation en
vigueur autorise la construction de bâtiments principaux de types H1, H2 et H3
seulement;

PPCMOI – Lots 3 737 024, 3 967 592 et  737 013, ch. Du Village 
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

• Autoriser un pourcentage d’espace naturel de 61%, alors que la
règlementation en vigueur exige un pourcentage d’espace naturel de 90%;
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

• Autoriser l'empiètement de cases de stationnement dans la cour avant,
alors que la règlementation en vigueur interdit le stationnement en cour
avant, pour un usage de type habitation multifamiliale (H4) ;
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Demande de projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) au 667 à 679, chemin du Village, pour :

• Autoriser la construction de bâtiments principaux ayant trois (3) étages,
alors que la règlementation en vigueur autorise un nombre maximal de deux
(2) étages ;
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Le CCU
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Version 1
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Version 2
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Version 3
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Version 4
PPCMOI – Lots 3 737 024, 3 967 592 et  737 013, ch. Du Village 
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Présentation du projet immobilier de Deva6 
• Mme Hélène Marcoux, directrice au développement 
• Mme Pascale Lambert, chargée de projet
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Questions et commentaires
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